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 RAPPEL 

Mesdames, Messieurs, chers Plédranais, 

J’espère que vous allez bien.
À l’heure où les parlementaires travaillent 
sur le prochain budget national, notre 

commune, comme tant d’autres en France, va devoir 
face à de nouvelles incertitudes financières.
L’élaboration du budget par le nouveau gouvernement 
suscite autant d’attentes que de questions pour nos 
collectivités, et les annonces récentes nous amènent 
à redoubler de vigilance dans la gestion de nos 
ressources.
Il faut rappeler ici que les communes jouent un rôle 
essentiel au cœur de la vie de chaque citoyen. 
Elles assurent des services de proximité, développent 
et maintiennent des infrastructures, soutiennent le 
dynamisme local, et veillent à l’inclusion sociale. 
Pourtant, ces missions essentielles sont de plus 
en plus fragilisées par la baisse des dotations et les 
contraintes budgétaires croissantes. À cela s’ajoutent 
les défis liés aux coûts énergétiques, aux impératifs 
environnementaux et aux évolutions démographiques. 
Le thème du prochain Congrès des Maires sera « Les 
communes…Heureusement ! ». 
Tout le monde aura compris la pertinence de ce cri du 
cœur.
Le budget à venir, bien que promettant certaines aides, 
semble toutefois imposer de nouvelles réductions 
de financement. Ce cadre budgétaire nous oblige à 
réinventer nos modèles de gestion, à rechercher des 
économies sans compromettre la qualité des services 

et à faire des choix difficiles pour préserver notre 
équilibre financier. En effet, si par exemple l’Etat ne 
nous soutenait plus pour participer au financement du 
salaire des conseillers numériques, à quoi devrions-
nous renoncer pour poursuivre cette mission, alors que 
ce dispositif, d’origine gouvernementale fonctionne et 
se révèle de plus en plus utile et nécessaire ?
Notre capacité à innover, à optimiser nos moyens, et 
à collaborer avec les autres acteurs du territoire sera 
déterminante pour traverser cette nouvelle période. 
C’est le cas, dernièrement, avec le Conseil Régional 
de Bretagne qui, dans le cadre de son programme « 
Bien vivre partout en Bretagne », vient de nous gratifier 
d’une subvention de plus de 115 000€ afin de nous 
accompagner dans le financement des travaux de 
rénovation thermique de l’école des Coteaux. 
Avec mon équipe, je tiens à vous assurer que nous 
mettrons, comme toujours, tout en œuvre pour 
défendre les intérêts de notre commune et garantir 
un service public de qualité. Je suis convaincu que, 
malgré les contraintes, la force des Plédranaises et 
des Plédranais réside dans notre capacité à rester 
unis, solidaires et créatifs pour répondre aux défis de 
demain. 
Je vous remercie de votre confiance et de votre état 
d’esprit qui renforcent chaque fois notre motivation 
à construire, ensemble, un avenir serein pour notre 
commune.
Je vous souhaite à toutes et à tous un bon mois de 
novembre.

Stéphane Briend, Maire

édito <<< 
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>>> infos mairie

Conseil Municipal du 29 octobre

 ADMINISTRATION GENERALE 

  GROUPEMENT D'ACHAT DE 
DENRÉES ALIMENTAIRES 
BIOLOGIQUES : RENOUVELLEMENT 
DE LA CONVENTION

Le marché public pour la fourniture 
de denrées alimentaires biologiques 
rassemblant plusieurs communes 
de l'agglomération est à renouveler 
(échéance en décembre 2024). Ce 
groupement structure la demande de 
la restauration collective et confère 
une visibilité à long terme pour le 
producteur. 
Le Conseil Municipal AUTORISE le Maire 
à signer la convention constitutive d’un 
groupement de commandes pour la 
fourniture de denrées alimentaires 
biologiques et tout acte juridique s’y 
rapportant.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 ENFANCE JEUNESSE 

  AVENANT A LA CONVENTION 
D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT 
2024 - 2028

Les conventions d’objectifs et de 
financement définissent et encadrent 
les modalités de la prestation de service 
Accueil de loisirs sans hébergement 
(périscolaire, extrascolaire et ados) 
et du bonus territoire pour la période 
2024-2028. Les avenants précisent les 
nouvelles modalités de financement 
(complément inclusif ALSH et Bonus 
Territoire).
Le Conseil Municipal APPROUVE les 
avenants à la convention d’objectifs 
et de financement avec la CAF et 
AUTORISE le Maire à signer ces derniers.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

  ACCOMPAGNEMENT DES ÉLÈVES 
EN SITUATION DE HANDICAP SUR 
LE TEMPS DE PAUSE MÉRIDIENNE

Les modalités d’intervention des 
Accompagnants d’Élèves en Situation 
de Handicap (AESH) sur le temps 
de pause méridienne sont décrites 

dans une convention signée entre 
la collectivité et le rectorat (pour 
les établissements d’enseignement 
public). Afin de favoriser la continuité 
de l’accompagnement d’élèves en 
situation de handicap et de faciliter 
leur accès au service de restauration 
scolaire, le Conseil Municipal 
APPROUVE la convention relative à 
l’intervention d’AESH sur le temps de 
pause méridienne dans le 1er degré 
et AUTORISE le Maire à signer cette 
dernière.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 CULTURE 

  LECTURE PUBLIQUE - 
ACTUALISATION ET ADOPTION DE 
DOCUMENTS TUTÉLAIRES POUR 
L’ACTIVITÉ DES MÉDIATHÈQUES 
DE LA BAIE EN LIEN AVEC LES 
ACTIONS MISES EN OEUVRE DANS 
LE CADRE DE “LISONS 2032” 

Les Médiathèques de la Baie constituent 
le réseau de lecture publique à 
l’échelle intercommunale, composé 
de 32 bibliothèques. La mise en œuvre 
d’actions de Lisons 2032 prévues pour 
2023 et 2024 nécessite l’actualisation 
de documents tutélaires déjà existants 
et l’adoption de nouveaux documents 
tutélaires encadrant le fonctionnement 
de leur activité.
Le Conseil Municipal AUTORISE 
l’actualisation et l’adoption de 
documents tutélaires pour l’activité des 
Médiathèques de la Baie, en lien avec 
les actions mises en œuvre dans le 
cadre de « Lisons 2032 », et toute autre 
actualisation et adoption de documents 
tutélaires pour des actions ultérieures.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 

 TRAVAUX 

  IMPLANTATION DE BORNES DE 
RECHARGE POUR VÉHICULES 
ÉLECTRIQUES

La ville de Plédran est identifiée dans le 
schéma directeur sur le développement 

des infrastructures de mobilité 
décarbonée : 2 bornes peuvent ainsi être 
installées sur le territoire communal. 
Le Conseil Municipal APPROUVE le 
projet d’installation de deux bornes de 
recharge pour véhicules électriques au 
prix de 22 172,00 € HT l’une, présenté 
par le SDE 22 qui peut prendre en charge 
75 % de l’investissement (soit 16 629 € 
par borne).
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

  TRAVAUX DE RÉNOVATION 
DE L’ÉCOLE DES COTEAUX - 
VALIDATION DE L’OPTION “LAINE 
DE BOIS”

Le Conseil Municipal RETIENT l’option 
« laine de bois » de l’entreprise IMR 
pour un montant de 39 358,49 € HT, 
en plus du devis initialement proposé 
(127 763,86 € HT) pour la rénovation 
thermique de l’école des Coteaux, soit 
un montant total de 167 122,35 € HT et 
VALIDE le tableau d’attribution des lots 
présentés.
(annulation de la délibération 2024-05-
TRAV1 du 28/05/24 qui avait entériné 
une plus-value d’un montant de 
8 769,21 € HT - erreur d’interprétation). 
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés.

 FINANCES 

  ACTUALISATION 2024 DES 
DONNÉES DU VOLET FINANCIER 
DU PACTE FINANCIER ET FISCAL

Le pacte financier et fiscal voté le 
23/09/2021 traduit les orientations et les 
priorités de l’action intercommunale sur 
la période 2021-2030. Une actualisation 
est prévue pour 2024 : la répartition 
de l’enveloppe dédiée au Fonds 
Communautaire de Fonctionnement 
(FCF) des années 2024, 2025 et 
2026 a été approuvée en Conseil 
d’Agglomération le 10/10/2024 (volonté 
des élus communautaires de tenir 
compte des évolutions constatées pour 
chaque commune afin de les intégrer 
dans la solidarité financière de l’agglo 
envers ses communes membres).

sur : www.pledran.bzh
 et à la borne tactile
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Etat Civil
Naissances

  LE TEXIER Eden, 5 rue Eric Tabarly
  GOD Gabriel, 15 rue du Centre.
  RINAUDO Chiara, 2 ter rue des Lilas.
  LE PAPE Pearl, 11 Magenta.

Mariage
  Kévin LE PROVOST, chauffeur-livreur et Julie TREHOREL, 
infirmière, domiciliés à Plédran 9 rue des fosses

Décès
  HOLTZ Jeannine née COCHARD, 87 ans, née à la pièce. 
  GUYOT Yvon, 66 ans, 10 rue Bel Orient.
  MARGOT Bernard, 82 ans, 4 rue des Bleuets.
  THOUÉNON Paulette née BRIEND, 103 ans,   
10 rue Bel Orient. 

  BANNIER Gérard, 94 ans, 21 rue des Bruyères.
  PIERRE André, 89 ans, 16 rue Joseph Hervé
  LE MOINE Nathalie née ROUAULT, 56 ans,    
31 rue de Launay Prével.

  ROUXEL Pierrette née GAUTHO, 78 ans, 14 la Ville Folle.
  PIERRE André, 89 ans, 16 rue Joseph Hervé.
  HELLIER Yves, 74 ans, 37 le Pesle Chatel.
  HERVÉ Marie-Hélène née BURLOT, 92 ans,    
28 les 3 fontaines. 
  CRETON Jean-Michel, 56 ans, 56 rue Henri Matisse.

infos mairie <<< 
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SEPTEMBRE 2024

Permis de construire 
> FOURCHON Alexandre, 6 impasse des Mésanges, 
Maison individuelle

Déclarations préalables
> LEBAS Guy, 18 rue Bel Orient, Véranda
> WANDERWEE Régis, 17 rue de la Ville Jossot, Pose de 
panneaux photovoltaïques
> OLIVIER Claude, 23 rue d’Armorique, Mur de clôture + 
portail + portillon
> HELLO WATT RENOVATION, 1 rue de la Rochette, Pose 
de panneaux photovoltaïques
> BAHUAUD Nicolas, 4 allée des Violettes, Construction 
d’un abri de jardin
> LANOE Claude, 6 impasse du Clos Pilé, Abri de jardin
> MORVAN Sébastien, 13 rue de l’Orchidée, Construction 
d’une toiture de terrasse non close
> EDF ENR, 6 rue de la Villeon, Pose de panneaux 
photovoltaïques
> HILLEVOUAN Christiane, Le Bois Gloret, Abattage 
d’arbres 
> FLIPO Claire, 7 Quertaux, Clôture et abri pour animaux
> KNEIS Evelyne, Le Bois de gloret, Abattage d’arbres
> CLIMEHOME, 38 Beaumenard, Pose de panneaux 
photovoltaïques

Le Conseil Municipal PREND ACTE de 
la répartition du FCF telle qu’indiquée 
dans le tableau présenté au titre des 
années 2024, 2025 et 2026 et AUTORISE 
le Maire à signer tout document utile à 
la mise en œuvre de cette délibération.
Vote à l’unanimité des membres présents 
et représentés. 

  MANDAT SPÉCIAL POUR LA 
REMISE DU LABEL “VILLE ACTIVE 
ET SPORTIVE”

La Ville de Plédran a obtenu le label 
“Ville Active et Sportive” en octobre 
dernier. Ce label récompense et 
valorise les villes qui portent des 
initiatives, des actions, des politiques 
sportives cohérentes et la promotion 
des activités physiques accessibles au 
plus grand nombre, tout au long de 
la vie. La remise des lauriers a eu lieu 
le 10 octobre dernier à Rouen  ; une 
délégation composée d’Olivier Colliou, 
Maire-Adjoint et de Magalie Pédron, 

Directrice Générale des Services, s’y 
sont rendus.
Le Conseil Municipal ACCORDE un 
mandat spécial à Olivier Colliou et 
Magalie Pédron qui se sont rendus 
à la remise du Label « Ville active et 
Sportive » à Rouen, et PRÉCISE que les 
frais de transport et de séjour seront 
remboursés sur la base des frais réels 
engagés.
Vote : « pour » = 28, « ne prend pas part au 
vote » = 1 (O. Colliou)

  CONGRES DES MAIRES DE FRANCE 
- MANDAT SPECIAL

Une délégation d’élus se rendra au 
congrès des Maires de France qui se 
tiendra à Paris du 19 au 21 novembre 
prochain. 
Le Conseil Municipal ACCORDE un 
mandat spécial à M. Haicault, JY. Josse 
et O. Colliou pour se rendre au Congrès 
des Maires et PRÉCISE que les frais de 
séjour et transports seront remboursés 

aux intéressés sur la base des frais réels 
engagés.
Vote : « pour » = 26, « ne prend pas part 
au vote » = 3 (M. Haicault, JY. Josse et 
O. Colliou)

 FONCIER 

  DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN - 
RAPPORT DE MONSIEUR LE MAIRE

Monsieur le Maire informe l’assemblée 
délibérante qu’il n’a pas usé de son 
droit de préemption urbain pour les 
affaires foncières indiquées au tableau 
figurant sur la délibérations (visible sur 
le site ou sur la borne tactile). 
Ne donne pas lieu à un vote

A noter : prochain Conseil Municipal 
le mardi 26 novembre
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La ville de Plédran recrute 

13 agents recenseurs 
du 16 janvier au 15 février 2025.

Une demi-journée de formation obligatoire 
sera programmée début janvier.

Vous savez vous repérer sur un plan et faites preuve de 
disponibilité, de discrétion, de neutralité et de méthodologie ? 

Vous pouvez postuler en adressant votre candidature à 
Monsieur le Maire, 6 rue du Centre 22960 Plédran. 

RECENSEMENT
Informations

à la population 
Merci de numéroter et indiquer les noms 

sur les boîtes aux lettres. 
Surtout les boîtes aux lettres collectives afin que 
l’agent recenseur puisse y déposer des informa-
tions ou avis de passage.

• Mairie : Tél. 02 96 64 34 20 
Du lundi au vendredi : 8h30-12h et 13h30-
17h30.  Samedi (permanence) : 9h-12h.

• Service Urbanisme/Foncier : ouvert le matin, 
uniquement sur rendez-vous l'après-midi

• Horizon : Tél. 02 96 64 30 30   
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 13h30-17h30

• Médiathèque : Tél. 02 96 64 35 35  
Lundi : 15h-18h, mercredi : 10h-12h et 14h-18h, 
vendredi : 16h-19h, samedi : 10h-12h et 
14h-17h. 

• CCAS : Tél. 02 96 64 34 22 
Lundi, mercredi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h30, 
vendredi : 8h30 à 12h
Permanence de Mme le Moual : mercredi 
après-midi, sur rendez-vous uniquement 
La banque alimentaire : les semaines paires 
le mercredi de 13h30 à 14h30.

• CIAS Saint-Brieuc Armor Agglomération : 
Antenne Centre  - Tél. 02 96 58 57 00 
13 avenue Pierre Mendès France   
22950 TREGUEUX.

• Police Municipale : Tél. 02 96 64 34 25 
Permanence tous les matins de 11h à 12h. 

INFOS
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Toute personne (garçon ou fille) de nationalité française doit se 
faire recenser entre la date de ses 16 ans et la fin du 3ème mois 
suivant. Cette démarche est obligatoire. Une attestation de 
recensement est délivrée lors de l’inscription. Cette pièce est 
nécessaire à la constitution des dossiers de candidature aux 
examens, aux concours et au permis de conduire.
Après avoir procédé au recensement, le jeune sera convoqué 
pour accomplir la journée défense et citoyenneté (JDC).

Se munir du livret de famille, d’une pièce d’identité de l’enfant et d’un justificatif de domicile.

RECRUTEMENT

agents recenseurs

RECENSEMENT



Les travaux réalisés 
par les agents des services techniques

n Les agents communaux poursuivent les entretiens courants.

n Le cimetière a été nettoyé par les services et les chrysan-
thèmes mis en place pour la Toussaint. 

n Les massifs communaux ont été plantés avec les bisan-
nuelles d’automne réalisées. 

n Un nouveau véhicule pour les ateliers municipaux a été 
réceptionné.

n L’aire de pétanque du bois a fini d’être aménagée et 
sécurisée.

Les travaux des entreprises 

n L’entreprise DLE poursuit les travaux sur les réseaux d’eau 
potable et d’assainissement rue Joseph Hervé et a terminé, 
pour la seconde et dernière phase, les travaux de changement 
des branchements d’eau potable et changement des poteaux 
incendie sur la rue des Lilas. 
 
n Les chaudières de la mairie et de l’école des Coteaux ont 
été remplacées par l’entreprise Hervé Thermique.

Données du radar
pédagogique :
> Rue Saint Nicolas 
Sens montant, posé pendant 10 semaines
- Limitation 50 km/h
- Nombre de véhicules entrants : 81 903
- Nombre de véhicules sortants : 123 774
- Vitesse moyenne sens entrant : 37.32 km/h
- Vitesse moyenne sens sortant : 36.60 km/h 

7
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Petites annonces
n  Loue, bourg de Plédran au calme, maison T5, 105 m², 
exposée sud, cour et coin pelouse, proximité tous commerces.
RDC pièce de vie 37 m² avec grand placard, cuisine aménagée 
non équipée, 1 chambre, salle d’eau, WC indépendant, local 
technique, abri de jardin. 1er étage, 2 chambres, salle d’eau 
avec wc. 2e étage : 1 chambre 32 m². Chauffage au sol rez-de-
chaussée, radiant à l’étage. Libre au 1er décembre. 
Loyer : 760 € + 18 € de charges. Tél. 06 78 81 27 67

n  Recherche, petite maison indépendante, tranquille, à 
Plédran si possible. Tél. 06 59 77 81 17

n  Vends Laguna II 1.9 DCI 120 Privilège, 7 chevaux, pack 
électronique, DA, JA, clim auto, laser. Véhicule entretenu 
par un professionnel. Bon état. Contrôle technique fait le 
09/10/2024 Prix demandé 2 900 €. Tél. 02 96 42 46 65
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Informations pour le CCAS
Le CCAS est ouvert au public les lundis, mercredis de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30.

Les vendredis matin de 8h30 à 12h.
Les permanences de Mme Le Moual ont lieu sur rendez-vous le mercredi après-midi.

La banque alimentaire : les semaines paires le mercredi de 13h30 à 14h30.

> 29 novembre
•  Soirée des Trophées des Associations - 

Horizon

> Du 30 novembre au 1er décembre : 
• Téléthon - PAS - Horizon 

> 7 et 8 décembre
• Marché de Noël - Horizon

> 14 décembre
•  Spectacle de Noël de l’école St-Maurice 

- Horizon

> 21 décembre
• Trail de Noël - Salle omnisports

> 31 décembre
•  Réveillon solidaire - Salle Louis Guil-

louxA
G

E
N

D
A

Cérémonie du 5 décembre
A l’occasion de la Journée nationale d’hommage aux « Morts pour la France » 

pendant la Guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie,
Stéphane Briend, Maire,

Et le Conseil Municipal de Plédran,
Vous invitent à la cérémonie qui aura lieu le 

Jeudi 5 décembre 2024 à 11h, au monument aux Morts
rendez-vous devant la mairie à 10h30

Cette commémoration sera suivie d’un vin d’honneur à la mairie 
(salle du Conseil Municipal)

Marché 
le samedi matin
Place de la Mairie 
de 8h à 12h30

Vos commerçants habituels vous 
y attendent avec le sourire et la 

qualité de leurs produits.
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Ecole des mousses
Pour information :
Ouverte aux jeunes français de 16 à 18 ans, l’École des 
mousses est faite pour ceux qui ont envie de s’engager tôt 
dans la marine. Elle offre à ces jeunes un cadre de vie et une 
initiation rigoureuse au métier de marin militaire, pour en faire 
des matelots aptes à vivre et travailler en équipage sur des 
bâtiments de combat, des sous-marins, des bases de l’aéro-
nautique navale ou des unités de fusiliers marins.
 

Une année scolaire hors du commun

Ils apprennent le métier de marin tout en consolidant leurs 
acquis scolaires, dans la perspective d’une carrière longue au 
sein de la Marine. 
 
LES + :   
➜ Scolarité gratuite et hors du commun,
➜ Scolarité à Brest,
➜ Sous statut militaire,
➜ Port de l’uniforme,
➜ Nourris et logés gratuitement (internat),
➜ Billets de train à tarif préférentiel,
➜  Rémunération mensuelle d’environ 80 € net de septembre à 

décembre, puis 250 € à compter du mois de janvier

Conditions pour postuler :
➜ Niveau d’études : 3e ou 2nde

➜ Être de nationalité française
➜  Âge : de 16 à moins de 18 ans au 1er septembre de l’année 

d’entrée
➜ Être physiquement et médicalement apte
➜ Savoir nager
➜ Avoir l’accord parental (sauf pour les mineurs émancipés).
 

Renseignements auprès du Cirfa de Saint-Brieuc
02 96 01 58 19

cirfa-marine-saint-brieuc.sec.fct@intradef.gouv.fr

Appel à candidature
médaille de la jeunesse, des sports 
et de l'engagement associatif 
La médaille de la jeunesse, des sports et de l'engagement 
associatif est destinée à récompenser les bénévoles investis 
dans la cause du sport, de l’éducation populaire et des mouve-
ments de jeunesse au titre des ministères de l’Éducation 
Nationale, de la Jeunesse, de la Vie associative et des Sports. 
Elle comporte trois échelons : bronze, argent et or.
Remise conjointement par le Préfet et le directeur académique 
des services de l’Éducation Nationale, cette médaille récom-
pense l'investissement personnel et bénévole en faveur du 
tissu associatif local.
Les médailles de la jeunesse, des sports et de l'engagement 
associatif sont décernées par deux promotions annuelles : le 
1er janvier et le 14 juillet.
Quelles sont les conditions requises ?
Un bénévole peut être proposé s'il est majeur, domicilié dans 
le département des Côtes-d’Armor (médaille de niveau dépar-
temental) et engagé bénévolement dans le milieu sportif ou 
associatif départemental.

Pour chaque médaille, une durée d’engagement est requise :
• Médaille de Bronze : justifier de 6 ans minimum d’engage-
ment associatif
• Médaille d’Argent : être titulaire de la médaille de bronze 
depuis au moins 4 ans, ce qui correspond à 10 ans de services 
au minimum
• Médaille d’Or : être titulaire de la médaille d’argent depuis 
au moins 5 ans, ce qui correspond à 15 ans de services au 
minimum.

Vous êtes invité(e) à diffuser largement ce message pour 
permettre la mise en valeur des habitants de vos territoires.

Pour plus de renseignements, vous pouvez joindre Sylvie 
DOMÉON (service départemental à la jeunesse, à l’engage-
ment et aux sports inspection académique des Côtes d’Armor) 
au 02.96.75.90.20 ou à l’adresse suivante : 

sylvie.domeon@ac-rennes.fr 
ou ce.sdjes22@ac-rennes.fr
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>>> infos mairie

La Ville de Plédran recherche 
Animateurs / Animatrices pour  
ses Accueils de Loisirs été 2025
Vous êtes titulaire du BAFA ou vous souhaitez 
effectuer votre stage BAFA ?
Vous êtes motivé(e) pour être animateur(rice) au sein 
d’un Accueil de Loisirs en juillet ou en août 2025 ?

Le jury de recrutement aura lieu le 25 janvier 2025 en 
matinée, les candidats présélectionnés seront contactés 
quelques jours avant.

Envoyez votre CV et lettre de motivation à 

M. Le Maire de Plédran 

6 rue du Centre 22960 Plédran 

ou par mail à mairie@pledran.bzh.

>>>  culture

Camp Vikings 
Les 21 et 22 septembre derniers, les gardiens du 
camp de Péran, avec le soutien de la municipa-
lité, ont organisé une reconstitution d’un camp 
Vikings dans le cadre des journées du patrimoine. 

Diverses activités étaient proposées au public venu en 
nombre. Présentation de la vie du camp, cuisine, artisanat, 
démonstrations de combat, atelier de tir à l’arc, exposition 
de peintures slaves/vikings de Sven Topor, artiste peintre de 
Pontrieux, ont animé le site le temps d’un week-end. Les 
présentations des fouilles et visites commentées par Gérard 
Matser, doctorant en archéologie ont été particulièrement 
suivies. Un véritable succès pour la mise en valeur de notre 
patrimoine local. 
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Exposition entre photo et peinture de Gilles Larbi
du lundi 2 décembre 2024 au samedi 4 janvier 2025
aux heures d’ouverture.

Gilles Larbi vit en Bretagne à Plérin. Photographe professionnel depuis 
1991, il travaille en illustration pour la presse magazine, l’édition et la 
publicité. 
Plasticien depuis 1999, il mène une recherche sur le corps, la danse et 
le paysage par un travail numérique alliant photo et peinture. Ce travail 
passe de la réalité photographique vers des images plus picturales et 
oniriques.
Créateur éclectique, il aime varier les techniques travaillées seules ou 
en association grâce à l’outil numérique. Gilles Larbi cherche à susciter 
par son travail des émotions joyeuses et positives.

Randonnée patrimoine
Le dimanche 22 septembre dernier, la Ville de 
Plédran, avec la collaboration de l’association 
« Plédr’en Rose, Les Pousse-Cailloux » a 
organisé la randonnée patrimoine avec 
un départ du Camp de Péran cette année. 
Traditionnellement associée aux journées 
Européennes du patrimoine, cette marche, 
a rassemblé plus d’une trentaine de 
personnes. Les participants ont pu découvrir 
ou redécouvrir une partie du patrimoine 
local (la chapelle Saint-Nicolas, le château 
de Craffault, la fontaine Saint-Nicolas entre 
autres…) sur le parcours que Gilbert Ropars nous a proposé avec tout le savoir qu’on lui connaît.

De retour au Camp de Péran, les marcheurs ont pu continuer à échanger autour du verre de l’amitié offert par la municipalité 
et poursuivre ensuite leur découverte du site avec la reconstitution d’un camp de Vikings, initié par les gardiens du Camp !

2024

Médiathèque de Plédran
Spectacle « Petit Petao » 
Festival gallo en scène
Samedi 23 novembre à 15h30
Durée : 45 mn
Public à partir de 4 ans. Gratuit.

Spectacle de chansons et de marionnettes pour les plus jeunes.
C’est l’adaptation sur scène d’un livre-disque de chansons pour enfants tout 
en gallo, écrit, composé, arrangé, interprété et illustré par Christophe Brillet, 
un enseignant du pays de Vitré qui travaille activement pour l’enseignement 
du gallo dans les écoles. Ce livre-disque a été édité en juin 2023 par « Rue des 
Scribes ».
Ce spectacle est donc la rencontre entre ce personnage attachant et le musicien. 
Les enfants sont invités à participer en faisant les jeux de doigts qui illustrent 
certaines chansons.
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>>> dossier

Photo de groupe des villes labellisées 1 laurier.

 Historique du label 

En 2017, le Conseil National des Villes Actives et Sportives 
(CNVAS) crée le label “Ville active et sportive” qui récompense 
et valorise les villes qui portent des initiatives, des actions, 
des politiques sportives cohérentes et la promotion des 
activités physiques accessibles au plus grand nombre, tout 
au long de la vie ! Récompenser et encourager les communes 
qui innovent et soutiennent le sport pour tous les citoyens et 
les citoyennes est au cœur de la démarche de la création du 
label “Ville active et sportive”. Le CNVAS est composé de ses 
deux membres fondateurs. L’Association Nationale des Élu(e)s 
en charge du Sport (ANDES) et l’union sport et cycle - sous le 
patronage du Ministère des sports et des jeux olympiques et 
paralympiques. Le label est soutenu par l’agence nationale du 
sport. Le jury est composé de professionnels et d’élus issus 
du milieu du sport. Celui-ci étudie les dossiers de candidature 
sur la base de 4 critères : la motivation de la candidature, 
la présentation du projet sportif, l’état des lieux sportif du 
territoire, la politique sportive et les initiatives innovantes. 

 Les fondateurs du label 
 

Regroupe les élus en charge des sports de l’hexagone et 
d’outre-mer, l’ANDES permet d’échanger sur les politiques 
sportives des villes et de représenter les intérêts des collec-
tivités locales auprès de l’état et du mouvement sportif. 
L’objectif de l’ANDES est d’accompagner et de soutenir 
la mise en place de la politique sportive, de capitaliser et 
d’échanger sur les expériences des élus locaux en charge des 
sports. L’ANDES dispose aujourd'hui d’un réseau de plus de 
8000 communes, composé de Maires, de Maires adjoints en 
charge des sports, d’élus locaux et intercommunaux, ayant 

reçus délégation de leur Conseil Municipal. Elle regroupe 
l’ensemble des collectivités locales de métropole et d’outre-
mer ainsi que les Établissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI).
Président : Patrick Appere Maire Adjoint en charge des 
sports de la Ville de Brest (29).

 

L’union sport et cycle est la première organisation profession-
nelle de la filière sport. Elle fédère 1 700 entreprises, plus de 
500 marques, 3 000 points de vente, 2 000 établissements 
sportifs, 80 000 salariés et représente 11 milliards d’euros de 
chiffre d'affaires cumulé. Sa mission est d’être au service des 
entreprises de la filière du sport, des loisirs, du cycle et de la 
mobilité active.
Président : Grégoire de Radigues

Ville Active 
et Sportive

Le palmarès national 2024 des villes labellisées 
“Ville Active et Sportive” en chiffres : 

313 villes labellisées au total 
1 laurier :   78
2 lauriers : 144
3 lauriers :  63 
4 lauriers :  28

 Le palmarès 2024 du département :
Ville de Plédran : 1 laurier 
Ville de Plouaret : 1 laurier 
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 Plédran, labellisée Ville active et sportive 

La Ville de Plédran a reçu le label « Ville active et sportive » 
lors de la cérémonie nationale organisée par la Métropole de 
Rouen au Kindarena, le 10 octobre dernier.

 Une grande satisfaction 

« C’est une grande satisfaction que Plédran puisse rentrer 
dans le club des 860 villes de France métropolitaine et 
d’Outre-Mer labellisées depuis 2017. » se félicite le maire 
Stéphane Briend. « Ce label récompense un tissu associatif 
dynamique, des événements organisés par la Ville ou des 
clubs sur notre territoire. je n’oublie pas le travail de nos 
agents à chaque évènement. » Et d’ajouter, « le bois et les 
infrastructures municipales encouragent la pratique du sport 
pour tous, à tous les âges. »

 Une reconnaissance nationale 

« Depuis 2017, le Label Ville Active et Sportive récompense les 
communes engagées pour le développement et le rayonne-
ment des pratiques sportives. Il cherche à mettre en lumière 
les activités physiques, ludiques et sportives, l’engagement 
environnemental et l’inclusion par le sport développés par les 
communes. » explique Patrick APPÉRÉ, président du Conseil 
National des Villes Actives et Sportives (le CNAVS).

Dans quel but ?
La dynamique sportive menée par les communes répond à 
de nombreux enjeux au cœur de notre pacte social comme 
veiller au bien-être des Français et des Françaises, soutenir les 
associations locales, développer des infrastructures, créer des 
espaces dédiés au sport et aux rencontres entre les habitants.

 Le bon moment 
« Cette reconnaissance tombe dans le bon timing, alors que 
nous débutons le projet de la salle omnisports après un été 
olympique exceptionnel » rappelle Olivier Colliou, adjoint 
au maire en charge du sport et des associations. « L’écriture 
du dossier de candidature, avec la directrice générale des 
services, Magalie Pédron, a été un parfait outil pour auditer 
notre politique sportive et pour définir les axes de dévelop-
pement. »
« Ce dossier a aussi servi à se rendre compte de tout ce qui 
a été fait sur la commune depuis 10 ans », aime à rappeler 
le maire. La ville gardera ce label pendant 3 ans et déposera 
sans doute un nouveau dossier pour obtenir 2 lauriers.

Une reconnaissance nationale partagée qui 
honore et valorise la ville et ses agents ainsi 
que l’ensemble des associations locales, les 
organisateurs et leurs bénévoles.

Remise du label Ville Active et 
Sportive 1 laurier à Stéphane 

Briend, Maire et Olivier Colliou, 
Maire Adjoint en charge des sports.

M. Gil Averous Ministre des Sports lors de son 
allocution.
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>>> vivre sa ville

Mise en place du CME 2024/2025
Le 18 octobre dernier, la cérémonie officielle de la mise en place du Conseil Municipal des Enfants, par 
M. Le Maire, a été un moment très solennel. Élus, enfants, enseignants, parents, grands-parents, sœurs 
et frères sont présents et fiers d'assister à la remise de l'écharpe tricolore.

 L'installation du Conseil Municipal des Enfants a permis aux 
8 élus de la première année : Irène, Mayla, Hugo, Soline, 
Lilou, Valentin, Nassim et Awéna, (certains absents sur la 
photo) portant fièrement leur écharpe, symbole fort de 
notre démocratie, d'accueillir les 9 nouveaux élus suite 
aux élections qui se sont déroulées le jeudi 10 et vendredi 
11 octobre : Elsa, Talia, Timéo, Eloise, Anna, Loumie, Nyno, 
Camille et Ange.

Ils seront donc 17 à composer ce conseil, afin de poursuivre 
des actions comme :
4 Les participations actives aux différentes commémorations 
en étant acteur pour le levé du drapeau, la dépose d'une 
gerbe, les lectures.
4 La replantation d'arbres dans la commune pour les 
naissances mensuelles.
4 La création d'un lien intergénérationnel avec les anciens 
de l'ephad.
4 La matinée citoyenne afin de ramasser les détritus dans 
divers endroits de notre commune.
4 Les ventes de notre Mascotte Gwinver, afin de récolter de 
l'argent et mener des actions.

 Bilan passé 
4 le samedi 25 novembre a eu lieu le premier rendez-vous 
des plantations d’arbres  pour fêter les naissances plédra-
naises de 2022.
4 Visite du Conseil Départemental le mercredi 13 décembre en 
présence du Conseiller Jean-Marc Déjoué, qui nous recevait et 
de M. Le Maire qui nous accompagnait.
4 Le traditionnel marché de Noël où nous tenions notre 
stand de ventes de notre Mascotte Gwinver, ce qui nous a 
permis de faire un don de 300€ à l'association de bénévoles, 

les blouses roses, qui apportent de la joie et du bonheur à 
tous les âges de la vie.
4 Les commémorations du 11 novembre et du 8 mai, sans 
oublier la cérémonie d'hommage à deux résistants Plédranais, 
M. Joseph Hervé et M. Jean Le Borgne.
4 Le mercredi 5 juin, un voyage citoyen a été organisé. Lors 
de ce déplacement en train, les enfants du CME ont eu la 
chance de visiter le Sénat, le matin, accueillis par le Sénateur 
Alain Cadec. L'après-midi ils ont pu assister à une séance de 
l'Assemblée Nationale tout cela orchestré par notre Député 
Mickaël Cosson. Malgré un réveil matinal et un retour en 
soirée, le bonheur des enfants et des adultes, à la fin de cette 
journée riche et pleine d'enseignements, était total !
4 Le mercredi 19 juin, la journée olympique où la ville de 
Plédran s'est mise aux couleurs des JO. Le CME a organisé une 
chasse aux trésors dans le bois.

Octavie Morin, conseillère déléguée, en charge du CME et de 
la démocratie participative, Josy Colleu, conseillère munici-
pale et Pierre Sagory, animateur du service jeunesse, accom-
pagnent nos jeunes élus lors des séances.
Le CME, permet d'intéresser les jeunes à la vie publique, 
un véritable lieu d'échanges, d'écoute et d'apprentissage de 
l'engagement individuel et collectif tout en ayant à l'esprit 
de défendre la Liberté, l'Égalité et la Fraternité, les valeurs de 
notre République.

A l'issue des discours, nous avons immortalisé ce moment 
avec les photos pour la presse.
Comme à chaque mise en place, M. Le Maire prolonge ce 
temps avec tous les jeunes élus et fait visiter la mairie, 
moment très apprécié. Le reste de l'assemblée profite du 
cocktail afin de faire connaissance et de passer un moment 
fort convivial.

Le Conseil Municipal Enfants 2024/2025



15

vivre sa ville <<< 

Pôle Enfance et Famille
6, rue des Écoles - 22960 PLÉDRAN - 02 96 42 24 70
mosaik22@orange.fr - www.mosaikpledran.fr
Horaires d’ouverture : 
➠ Lundi au jeudi : de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. 
➠ Vendredi : de 8h30 à 12h30. 
Adhésion annuelle : 7 € par foyer.

Programmation à venir 
Inscriptions à Mosaïk, par téléphone ou par mail.

>>> Mercredi 20 novembre : Visite de la biscuiterie Brieuc – Immersion au cœur des ateliers de production - Enfant à 
partir de 8 ans - 1h de visite - RDV à 10h30 devant la biscuiterie Brieuc située 5 rue du Verger à Yffiniac - Gratuit 

>>> Mercredi 27 novembre : Repas partagé – RDV à 12h30 à Mosaïk – Tarif convives : 7€/adulte et 4 €/enfant

>>> Mercredi 4 décembre : Jumpi – Aire de jeux intérieure pour enfant de 0 à 12 ans – Tarif : 4 €/enfant

>>> Mercredi 11 décembre : Atelier créatif de Noël – Atelier duo (grand-) parent / enfant – RDV à 14h à Mosaïk - Gratuit

Venez faire de bonnes affaires 
à la bourse aux jouets ! 

Jouets, articles de puériculture, 
vêtements pour enfants et bien 

d’autres… 
Rendez-vous 

le samedi 30 novembre 
Hall d’Horizon de 9h à 13h. 
Entrée gratuite, buvette et 

sandwich sur place.
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>>> vivre sa ville



Accueil des nouveaux habitants
Sympathique cérémonie d’accueil le 17 octobre dernier où chacun a pu découvrir les principaux services de la commune 
présentés par M. le Maire Stéphane Briend lors de son allocution. Il a ensuite été remis à ces administrés un petit 
dossier de bienvenue. Tous se sont ensuite retrouvés autour du verre de l'amitié pour faire plus ample connaissance.

17

vivre sa ville <<< 

les aventures de Gwiñver <<<  



« Ma petite forêt »
L’association « Ma petite forêt », 
avec le soutien logistique 
de la municipalité et de 
l’agglomération, a organisé 
samedi 21 septembre une 
mobilisation citoyenne dans le 
cadre de la Journée mondiale du 
nettoyage de la Planète (World 
Cleanup Day). La journée est 
depuis décembre 2023 inscrite 
au calendrier officiel de l’ONU.
Ce sont plus de 40 Plédranaises 
et Plédranais, de tous âges, 
qui se sont mobilisés pour faire de l’événement un très 
beau succès. La mobilisation a été la plus importante de 
l’agglomération : Bravo à vous ! La matinée s’est terminée 

par un verre de l’amitié offert par 
la mairie, permettant de clore ce 
bel événement par un agréable 
moment de convivialité.
Si vous voulez rejoindre cette 
Odyssée verte et les projets de 
défense de la nature à Plédran, 
rejoignez-nous: ma.petite.foret.
pledranaise@gmail.com

Prochaine étape : samedi 23 novembre 10h, RDV sur le 
parking de la salle Horizon pour 1 heure de nettoyage des 
bords de route.

A très bientôt !
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La remise des prix aura lieu le 13 décembre dans la zone du Challonge autour d'un vin chaud offert, accompagné 
de pâtisseries et de la présence du Père Noël pour nos enfants. Un moment convivial à partager en famille !

Président de l’association OIZEL Jérémy & LE CANT Gwendoline secrétaire

Pour notre dernier atelier 
avant l’été, la Compagnie des 
Nounous s’est rendue dans le 
bois de Plédran où l’interve-
nante Nicole Solignac nous 
attendait avec ses instru-
ments et sa bonne humeur 
communicative.
Ses chansons, sur le thème 
du jardin et des petites bêtes, 
ont eu beaucoup de succès 
auprès de son jeune public 
conquis. Les enfants ont aussi 
participé en jouant des maracas, des claves et des métal-
lophones. Nous avons terminé la séance en dansant tous 
ensemble dans la joie.

Nous nous sommes égale-
ment rendus sur le site de la 
Briqueterie à Langueux pour 
un voyage en petit train. Cette 
nouvelle aventure nous a tous 
enchantés.
Depuis la rentrée, nous 
sommes allés à l'EHPAD Bel 
Orient pour une rencontre 
intergénérationnelle.

La Compagnie des Nounous
Contact : 06.37.42.87.73
06.60.90.95.43

Compagnie des Nounous

lance la tombola 
du "Noël Enchanté"

Les commerçants et artisans de Plédran vous invitent 
à participer à la tombola du "Noël Enchanté" 

du 1er au 13 décembre ! 
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Comme l’an dernier, un réveillon contre la solitude est organisé par des Plédranais et le Secours 
Catholique. Il propose à toutes les personnes qui le souhaitent de venir partager avec d’autres et 

en toute simplicité cette soirée festive du nouvel an, sous le signe de la convivialité.
Chacun est invité et peut inviter… On participe selon ses moyens.

Si vous désirez ne pas rester seul le 31 décembre au soir, 
contactez Pierre Milleret au 06 49 42 29 18. Des co-voiturages seront organisés.

Le 31 décembre, à Plédran
Un réveillon du nouvel an contre la solitude

Salle Louis Guilloux, à 19h30

Fnaca
La FNACA vous informe 

de la tenue de son 
assemblé générale 

qui aura lieu le :
Mercredi 27 novembre 

à 10h30
Salle Louis Guilloux
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JEUDI 28 et VENDREDI 29 NOVEMBRE 
Vente de bonbons
à la sortie des écoles 

HHH

VENDREDI 29 NOVEMBRE 
Tournoi de ping-pong 
à la salle Omnisport

HHH

SAMEDI 30 NOVEMBRE 
Bourse aux jouets, articles de puériculture 
et vêtements, en partenariat avec Mosaïk 
Vente de décorations de Noël 
par l’association Mozaïk 
 

Dictée du Téléthon, ouverte à tous
Hall d’accueil Horizon 

DIMANCHE 1er décembre
Randos Marche et VTT
Départs : salle Horizon

3 circuits MARCHE :
8h > 17 km - 8h30 > 13 km - 9h > 8 km (au choix)
Possibilité de partir une demi-heure maximum après 
l'horaire des départs choisis.

3 circuits VTT : 
à partir de 9 h > 45, 40, 35, 25 et 10 km (au choix) 
Ravitaillement offert par Carrefour Market de Plédran

Vente de décorations de Noël 
par l’association Mozaïk - salle Horizon 

Pot de l’Amitié 
offert par la municipalité
Salle Horizon 

Le Petit théâtre des Courcils de Lanfains 
Propose une pièce de Patricia Haubé : 
“Cà se complique” 
Salle Horizon

Billets en vente (10 €) au bar PMU, boulangerie Les Jumeaux, 
salon coiffure Carré 23 ou auprès des membres de Plédran 
Association Solidarité.

HHH

MARDI 3 DECEMBRE 
Concours de belote (ouvert à tous) 
par l'association AMITIÉ LOISIRS 
Salle communale des Coteaux 

ORGANISATION : Plédran Association Solidarité 
Avec la participation de la Ville de Plédran – des Pousse-Cailloux – le Cyclo sport plédranais, le CSP FOOT - de l’Union Pongiste plédranaise – de l’Association 
Mozaïk –les trois écoles de Plédran – le cani-cross Breiz - Le club Amitiés Loisirs – le comité des fêtes – Armoric Scène - les commerçants de Plédran qui 
soutiennent nos actions pour le Téléthon.

à 16h

à 19h

9h à 13h

à 15h

à 14h

à 12h

à partir de 8h

INSCRIPTIONS 
MARCHES ET VTT 
le samedi 30 novembre 
de 10h à 12h et de 14h à 16h30
Hall de CARREFOUR MARKET 

Le dimanche 1er décembre 
à partir de 7h30
Salle Horizon 

à 15h

2024
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L'union bouliste de Plédran a tenu sa 37e assemblée 
générale en présence d'Olivier Colliou adjoint aux 
associations. 
Satisfaction sur la participation aux 5 concours organisés 
dans l'année dans les allées du bois et sur le traditionnel 
concours de fin d'année au boulodrome couvert d'Yffiniac.

Celui de fin 2024 est fixé au vendredi 27 décembre, 
concours en doublettes formées éliminatoire et limité à 
64 équipes. L'association reçoit le samedi 30 novembre 
les représentants de 11 unions boulistes du secteur pour 
l'établissement du calendrier des concours pour 2025.

Rando-trail de Noël 2024 
Association Les Chemins de Traverse : le come-back !!!!

Après l’annulation du trail de Noël 2023, c’est encore 
plus motivés et bien déterminés à mettre le feu à la salle 
omnisports (je rassure les élus : il ne s’agit là que d’une 
métaphore !!!), que les membres de l’association des 
Chemins de Traverse, ainsi que les bénévoles, se préparent à 
l’organisation du Rando-trail de Noël 2024 ! 
Et c’est donc sous une nouvelle présidence qu’aura lieu cette 
édition 2024. En effet, nos 2 supers co-présidents Erwan 
JOLLY et Samuel REDON ont passé le relai à Eric LEMESLE 
et Nicolas BIAN. Le mandat d’Erwan et Samuel n’a pas été 
sans embuches mais ils ont su affronter les difficultés (COVID, 
tempête…) pour que le Trail de Noël reste une fête ! Nous les 
en remercions et nous souhaitons aux 2 nouveaux élus la 
même réussite !

Alors on se motive, on rechausse les crampons, on se pare de 
son plus joli bonnet de père Noël, on accroche un sourire à sa 
face et on file à la salle omnisports de Plédran le 21 décembre 
prochain ! La « Côte de la Mort qui tue », un incontournable, 
enflammera vos gambettes, à moins que ça ne soit le vin 
chaud qui vous réchauffe ?! Cette année, chers participants, 
vous marcherez ou courrez pour l’association « SOHANN 
ESPOIR D’UNE VIE ». 
Nous voulons que cette journée soit une bulle de bonheur à 
la veille des fêtes de Noël. Comme tous les ans, vous pourrez 
déposer des jouets sur le stand du Secours Populaire, vous 
faire photographier avec le père Noël, manger de bonnes 
crêpes et boire le p’tit verre de l’amitié ! Et si l’abus d’alcool 
est dangereux pour la santé, l’abus de joie et de gaité est 
fortement recommandé ! 
Nous comptons donc sur votre présence pour marcher, 
courir ou simplement passer prendre une bouffée de bonne 
humeur ! 

Concernant les horaires :
Départ des randonnées à partir de 13h30
14h00 début des courses enfants
15h30 départ du 14 km
15h45 départ du 7 kmA bientôt sur les chemins de traverse !

Assemblée générale de l'union bouliste
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Les associations soutiennent 
la directrice de l’école !

Pendant plusieurs mois, les wonders Breizh ont préparé leur 
départ pour le Rose Trip au Maroc : 5 jours de marche solidaire 
dans le désert au profit des associations Ruban Rose (qui 
sensibilise et aide la recherche sur le cancer du sein) et 
Enfants du Désert (accès à l’éducation et aux soins pour les 
enfants), du 31 octobre au 5 novembre.

Sandr ine  Goaco lou 
(ancienne enseignante 
et directrice de l’école) et 
Marie Morgane Logeais 
Jouanno ont immédiate-
ment adhéré à la propo-
sition de Stéphanie Pierré, 
notre actuelle directrice et 
enseignante en maternelle, 
touchée par la maladie en 
2022, de partir vivre cette 
aventure solidaire. Les 
Wonder Breizh sont nées !

Pour financer ce projet, elles ont organisé des ventes de repas, 
bracelets, tote bag ( toujours en vente à la Boutique-Atelier 
de Moncontour et chez Tata Culotte à Plédran). Mais elles 
ont surtout bénéficié de bon nombre de dons d’amis, collè-
gues, anonymes ainsi que de la part de diverses entreprises et 
commerçants de Plédran, Moncontour et Plérin. Les wonders 
Breizh remercient tous ceux et celles qui ont participé à la 
réalisation de cette aventure solidaire ! 

Retrouvez leurs aventures sur leur page facebook : 
www.facebook.com/leswonderbreizh

Travaux
Les travaux d’extension de l’école suivent leur cours et se 
déroulent suivant le planning prévisionnel. Les ouvriers 
commencent à monter les élévations. Cela devient plus 
concret pour les enfants, qui profitent des récréations pour 
observer le chantier et découvrir petit à petit leur futur 
bâtiment.

>>> vie associative

APEL/OGEC

● Spectacle de Noël : les enfants et l’équipe pédagogique 
nous préparent une nouvelle fois un beau spectacle : 
rendez-vous le samedi 14 décembre (14h30 ou 18h) 
pour le découvrir. Les associations seront présentes à cet 
événement.
● Vente des galettes des rois : 
la vente des galettes des rois va 
débuter début décembre, l’occa-
sion de prévoir de beaux goûters 
en famille, après la période des 
fêtes de fin d’année ! Les galettes 
seront livrées en janvier. Surveillez 
le cartable des enfants !

Dates à retenir
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 vie des écoliers <<< 

n ECOLE SAINT-MAURICE 

Musée de l’école de Bothoa 
Lundi 14 octobre 2024, les élèves de CP et CE1 ont vécu une 
journée riche en découvertes et émotions. 

Après 45 minutes de car, nous voilà déposés au milieu de la 
campagne. Nous avons rejoint l'école à pied par des chemins 
agricoles, des chemins creux et un peu de bord de route. 
Arrivés à l'école, passage obligatoire aux toilettes, mise en 
rang puis entrée dans la classe sous la houlette de Maître 
Cédric. Nous avons prouvé à nos maîtresses que nous étions 
capables d'être silencieux pendant plus d'une heure. Leçon 
de morale puis écriture au programme. Vient ensuite la 
récréation puis le temps de la soupe de légumes. L'après-
midi, nous avons visité la maison de la maîtresse et avons 
eu une séance de découverte autour des vêtements de 1930. 
Puis un petit film sur l'école de Bothoa des années 1970. Il 
était temps, alors, de rentrer et de retrouver le temps présent.

Médiathèque
Les séances ont repris pour le plus grand plaisir des petits 
comme des grands. Un moment privilégié et enrichissant. 

Vendée Globe
Les élèves de CE1 et CE2 suivront la course du Vendée Globe à 
partir du 10 novembre. Jeudi 10 octobre, les deux classes ont 
eu la chance de recevoir un membre de l’équipe de Maxime 
Sorel, venu leur présenter cette course (les skippers, les 
imocas) et répondre aux questions des élèves.

Tournoi de balle Ovale CM1/CM2
Ce vendredi 18 octobre, les terrains de sport de Plérin ont vibré 
au rythme de la balle ovale lors d'un tournoi inter-écoles. Des 
équipes de plusieurs établissements se sont affrontées dans 
un esprit de compétition amicale.
Les matchs se sont succédés, mettant en lumière non 
seulement les compétences sportives des élèves, mais aussi 
leur esprit d’équipe et leur fair-play. Le tournoi a été l'occasion 
pour les élèves de tisser des liens avec des camarades 
d'autres écoles, renforçant ainsi la camaraderie et le respect 
mutuel. Bravo à tous les participants et un grand merci aux 
organisateurs pour cette belle journée.
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>>> vie des écoliers

n ECOLE MAURICE ET MARIA LETONTURIER 

Semaine du goût a la 
maternelle Letonturier

Du 14 au 18 octobre, les classes de MS et 
de MS/GS ont travaillé sur le goût à travers 
différents ateliers.

Les enfants ont pu découvrir des saveurs : 
acide, sucré, salé et amer ; trier des fruits 
et des légumes et enrichir leur vocabulaire ; 
préparer de la soupe, de la compote et les 
déguster ; goûter des fruits et légumes crus 

et cuits ; deviner des fruits et légumes avec les yeux cachés ; 
découvrir des aliments de même couleur.
Cette semaine s’est terminée par une dégustation de 
différents pains (apportés par une maman d’élève, merci à 
elle) accompagnés de confiture, miel, tapenade et fromage 
frais.
Tous ont apprécié cette semaine et chacun a fait l’effort de 
goûter même si ça n’était pas toujours facile !

Le tri sélectif

Jeudi 26 septembre 2024, les élèves de grande section se 
sont rendus à la médiathèque pour continuer leur travail 
sur le tri sélectif.

Katell, professeur au collège de la grande Métairie à 
Ploufragan, était là pour les accueillir. Après avoir observé les 
affiches de l'exposition, divers petits jeux ont été proposés.
Les images représentaient des déchets jetés dans la nature.
Les élèves ont nommé ce qu'ils voyaient et associé une 
photo à chaque affiche. Ces images, sur lesquelles on pouvait 
reconnaître des déchets en plastique, carton, verre, métal et 
tissu ont été ensuite classées par les enfants dans des petites 
poubelles sur laquelle figurait le logo de chaque matière.Une 
manière ludique de sensibiliser les enfants au tri sélectif afin 
qu'ils deviennent des adultes responsables, des citoyens 
soucieux de la protection de leur environnement.
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expressions libres <<<

Le mot de la Minorité
L’été de la communication municipale

Le Conseil Municipal des Enfants (CME) 
est une instance participative qui donne 
la possibilité aux enfants scolarisés en 
classe de CM1 et CM2 de s’impliquer 
dans la vie de leur commune. 
Créé au printemps 2009, le CME est 
devenu au fil des années une réelle 
institution. 
Ces jeunes conseillers sont élus pour 
un mandat de 2 ans, renouvelé tous les 
ans en classe de CM1. Issus des diffé-
rentes écoles de la ville, les candidats 
conduisent une véritable campagne 
électorale auprès de leurs petits 
camarades de CM1. Ils sont élus en 
octobre dans les mêmes conditions 
qu’une élection pour les adultes avec 
carte d’électeur, isoloir, urne, feuille 
d’émargement, bulletin, enveloppe. Les 
opérations de vote se tiennent à la salle 
Horizon.
C’est lors d’une soirée officielle à la 
mairie, en présence de Mr le Maire, que 
les nouveaux élus sont présentés aux 
membres du Conseil Municipal de la 
ville, devant leur famille et accompagnés 
de leurs collègues de deuxième année. 

Durant cette cérémonie, au cours de 
laquelle ils reçoivent leur écharpe trico-
lore, il leur est rappelé que pendant 
leurs travaux en mairie, ils devront avoir 
à l’esprit la défense des valeurs de la 
République Française : Liberté, Egalité 
et Fraternité. Ils rentrent vraiment dans 
un environnement qui les sensibilise à la 
citoyenneté, au respect des institutions 
et à la démocratie. 
Dans son fonctionnement, le CME se 
réunit au sein de commissions théma-
tiques et de séances plénières prési-
dées par Octavie Morin, Conseillère 
Municipale déléguée au CME et à la 
démocratie participative, en charge du 
projet, accompagnée de Josy Colleu, 
Conseillère Municipale et Pierre Sagory, 
animateur à l’espace jeunes. Une ligne 
budgétaire est votée pour la réalisation 
de leurs projets. Par exemple, c’est à la 
suite d’une commission dont le thème 
était la création d’une mascotte repré-
sentant la ville de Plédran que Gwinver 
est né. Un vrai succès ! 
Cette équipe accompagne nos jeunes 
conseillers dans leur première expérience 

de la démocratie. Ils découvrent le 
fonctionnement d’une mairie et assistent 
aux grands événements qui rythment 
la vie municipale : commémorations 
patriotiques, inaugurations, vœux à la 
population entre autres… 
Tous les 2 ans, un temps fort anime nos 
jeunes élus : Les visites de l’Assemblée 
Nationale et du Sénat à Paris. Avant 
de s’y rendre, ils auront toutes les clés 
de compréhension de ce que repré-
sentent ces hauts lieux de la République, 
comment ils fonctionnent et qui sont 
les élus qui y travaillent. Comme vous 
pouvez le constater, plus qu’un outil, 
c’est un lieu d’échange, de proposition et 
d’apprentissage où chacun peut donner 
son opinion et voir ses projets se réaliser. 
Nous les félicitons pour ce véritable 
engagement pour l’intérêt général 
qui les aidera à devenir des citoyens 
responsables.
On ne peut qu’encourager nos jeunes 
élus à poursuivre dans cette voie de 
l’exemplarité et leur adresser tous nos 
vœux de réussite !

Le mot de la Majorité
Le Conseil Municipal des Enfants. Une instance participative

L’été a vu une communication débridée 
de la municipalité, inhabituelle en cette 
période. Pas pour évoquer des réali-
sations mais des projets. Le FUTUR 
complexe sportif a été détaillé comme 
si les premiers coups de pioche allaient 
être donnés prochainement. En réalité, 
on en est très loin, d’une part parce 
que le projet reste réellement à définir, 
notamment avec les utilisateurs poten-
tiels, d’autre part parce qu’en l’état 
actuel des finances communales, il vaut 
mieux laisser passer quelques budgets. 
Un Comité de Pilotage a été mis en 
place par la municipalité avec pour 
première mission de visiter des salles 
existantes, hélas parfois de dimen-
sions trop grandes par rapport à ce qui 
pourrait être un équipement plédranais. 
Dans cette période de communication, 
le maire-adjoint aux travaux a aussi pris 
son tour. Il nous a listé les petits bouts 

de route qui ont eu un revêtement neuf 
cette année mais en oubliant de dire 
que le budget 2024 ne permettait que 
200 000 € de réfection de chaussée 
(dont 90 000 € dévolus au patrimoine 
bâti pour la cour du pôle enfance et 
famille), contre 500 000 € les années 
précédentes. En bilan, cette année, les 
crédits affectés à l’entretien des routes 
et des chemins ne correspondaient qu’à 
40% de l’enveloppe affectée les années 
précédentes. Ce modeste crédit ne peut 
satisfaire tous les besoins de goudron-
nage de la commune. Encore une fois, 
il est à souhaiter que l’hiver ne soit pas 
rigoureux, car au regard des niveaux de 
dégradation des principales voies, les 
désordres à venir risquent d’alourdir 
très fortement la facture d’entretien.
Par contre, s’agissant des parterres dans 
les rues et lotissements ainsi que de 
la coulée verte, force est de constater 

qu’ils n’ont pas l’honneur de la presse. 
A dire vrai, cela se comprend car tous 
ces espaces ne sont pas entretenus au 
même rythme. Nombreux sont ceux qui 
attendent encore le service des espaces 
verts pour un brin de toilette.
Si un entretien est quant à lui mis en 
œuvre plus que nécessaire, c’est bien 
le passage quasi hebdomadaire de la 
balayeuse de Saint-Brieuc Aggloméra-
tion, et dont le coût de fonctionnement 
annuel représente une dépense non 
négligeable pour la collectivité. En effet, 
si son intervention sur les parkings peut 
surprendre, ce n’est pas son passage 
seul qui permet le nettoyage des grilles 
d’eau pluviales dans lesquelles poussent 
des saules. Or avec les pluies de plus 
en plus intenses liées au dérèglement 
climatique, le manque d’entretien des 
réseaux engendre un risque d’inonda-
tion important.
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>>> langues vivantes

Ma faille d'otone.                                                                    

Aprés la Saint-Michè, vaici q'erivent 
octobr, pés novembr : c'ét l'otone, e je sés 
tourjous enhaïe (1)...un petit bouéz tout 
rouje, e un aote putôt jaone.
Ene faille egllaonée (2) tournâille e 
demeure sans beûjer des oures durant...
pés un vent fré e lejier vient la catouiller e 
la fét tournayer.
E mai, je lu coure dessus pour tâcher qe 
de l'etraper...Més nenna, la jolie faille 
s'avole devers le cië, e se pôze je sés pâs 
oyou.
Dessous l'arbr-la, des miliers de failles 
choment des biaos coussins. 
J'emaijine des personaijes come den les 
dessinanderies (3). Y'a un lion, o des 
failles dorées toutes péle-méle en pllace 

de crignace (4), pis un chat-d'eqhureuil (5) 
o sa qheue de failles rousses.
E vaici les piqes du heriçon broussées den 
un moucè de failles de chéne.
La ét don ben pllezant la sézon-là, 
l'otone...o ses coulours! Ah, més pâs 
tourjous...les jerdriniers, yeûs i pâssent 
des houres entieres a les rasserrer (6). Ene 
petite ventée...e faot recomencer! Ah les 
jolies failles!
...Més qhi ce q'ét devenue ma fâille qi 
s'avolaet? J'ae espouer q'ol ara trouvé un 
petit ni pour s'endormi…

Yolande Boitard e Annie Guinard

1- Enchantée, ravie
2- Egllaonée : détachée.
3- Bandes dessinées.
4- Crinière 
5- Écureuil 
6- Ramasser 

Le mot en gallo

>>> vie économique

Dominique Toumani Psychopraticien à Plédran 
Je reçois sur rendez-vous du lundi au vendredi, de 9h à 19h, pour des consultations 
dans mon cabinet (60, la ville Nizan) ou en ligne.

Qu’est-ce que c’est la Gestalt-thérapie ?
C’est une approche thérapeutique et humaniste qui se concentre sur l'expérience du 
moment présent, les interactions entre la personne et son environnement.

Elle s’adresse à toute personne désireuse de sortir de situations relationnelles, personnelles 
ou professionnelles douloureuses ou stagnantes (anxiété, souffrance, stress, passage de 
vie difficile). Elle est particulièrement indiquée pour les individus en quête de changement, 
cherchant à résoudre des blocages ou des difficultés inachevées dans leur vie.

Dans mon cabinet, nous avançons ensemble. Mon rôle est de vous accompagner dans ce 
processus, de vous aider à avancer vers vos objectifs et de vous soutenir dans les moments 
où la vie semble vous résister. 

Prenez rendez-vous au 07.50.27.76.42 
ou sur www.psychologue.net






